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(54) Système de convoyage de gobelets dans un automate de distribution de boissons

(57) Système de convoyage de gobelets dans un
automate de distribution de boissons comportant des
empilements de gobelets correspondant chacun à l'une
des boissons disponibles, prévu pour véhiculer un go-
belet vers un espace accessible depuis l'extérieur de
l'automate en réponse à une sélection opérée par l'uti-
lisateur. Chaque empilement de gobelets, positionné de
manière fixe par rapport à l'automate, comporte un dis-

positif propre d'extraction de gobelet, surmontant un
plateau horizontal rotatif autour d'un axe parallèle à l'axe
des empilements et positionné pour réceptionner cha-
que gobelet libéré, des moyens de commande l'entraî-
nant suivant une rotation complète après chaque récep-
tion d'un gobelet, des moyens de rétention étant prévus
pour retenir le gobelet dans l'espace accessible en vue
de son enlèvement par l'utilisateur lorsque la boisson
est prête.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un système de
convoyage de gobelets dans une machine automatique
de distribution de boissons comportant des empile-
ments de gobelets correspondant chacun à l'une des
boissons disponibles dans la machine. Elle concerne
plus précisément les distributeurs de gobelets dont le
contenu granuleux ou pulvérulent n'est pas operculé.
[0002] Lorsque l'utilisateur de la machine effectue sa
sélection, un gobelet correspondant à celle-ci doit être
véhiculé vers un espace accessible depuis l'extérieur
de la machine, la préparation finale de la boisson ayant
en général lieu dans cette zone. L'utilisateur n'a ensuite
plus qu'à se saisir du gobelet rempli de la boisson choi-
sie.
[0003] Dans les machines connues, les empilements
de gobelets correspondant aux différentes boissons
proposées sont en général disposés dans une tourelle
rotative susceptible de pivoter suite à la commande de
l'utilisateur, de façon à positionner l'empilement corres-
pondant au choix face à un unique dispositif d'extraction
d'un gobelet. Une telle solution implique une gestion
précise des positionnements angulaires de la tourelle,
entraînant notamment une mesure rigoureuse des
écarts angulaires parcourus. Cette mesure est réalisée
par des moyens électroniques complexes qui forment
le coeur du système de pilotage.
[0004] Outre un coût non négligeable, la complexité
du système peut avoir des répercussions sur la fiabilité
globale de la machine, et par conséquent se traduire
par la nécessité d'organiser une maintenance. Du point
de vue du constructeur de la machine, dont l'objectif est,
bien entendu, d'en vendre une quantité maximale à des
clients disséminés sur un territoire qui peut s'avérer vas-
te, un tel manque de fiabilité, quelle qu'en soit la cause,
peut générer des surcoûts non négligeables.
[0005] On connaît également, par l'intermédiaire du
document GB 2 254 319, un système de convoyage de
gobelets dans un automate de distribution de boissons
comportant des empilements de gobelets correspon-
dant chacun à une boisson disponible. Le système de
convoyage est prévu pour véhiculer un gobelet vers un
espace accessible depuis l'extérieur de l'automate en
réponse à une sélection opérée par l'utilisateur. On
pourra se reporter par exemple à la figure 2. Chaque
empilement est positionné de manière fixe par rapport
à l'automate.
[0006] Ce document décrit également le dispositif
d'extraction de gobelets propre à chaque empilement
surmontant un plateau horizontal fixe d'axe parallèle à
l'axe des empilements, et positionné pour réceptionner
chaque gobelet libéré. Le système de convoyage com-
porte également des moyens de commande entraînant
le gobelet suivant une rotation complète après chaque
réception d'un gobelet.
[0007] Ce système est sujet à des dysfonctionne-
ments dans la mesure où le gobelet, poussé sur une

surface fixe par un bras, se déplace par glissement sur
ladite surface fixe. Les frottements doivent, par consé-
quent, être bien maîtrisés. Il convient également de con-
trôler avec précision la vitesse du bras venant en con-
tact avec le gobelet, de même que sa position angulaire
d'arrêt. La fiabilité d'un tel système n'est donc souvent
pas satisfaisante.
[0008] L'objectif de la présente invention est d'éviter
la complexité d'un tel système de pilotage. Au contraire,
la conception propre à ladite invention se caractérise
par une grande simplicité. Le système imaginé, basé sur
un nombre réduit d'éléments, s'avère au surplus robus-
te, et son fonctionnement est par conséquent d'une très
grande fiabilité.
[0009] Plus précisément, le système de convoyage
de gobelets de l'invention, comportant classiquement
des empilements de gobelets correspondant chacun à
une des boissons disponibles, et prévu pour véhiculer
un gobelet vers un espace accessible depuis l'extérieur
de l'automate en réponse à une sélection opérée par
l'utilisateur, se caractérise en ce que chaque empile-
ment de gobelets, positionné de manière fixe par rap-
port à l'automate, comporte un dispositif propre d'ex-
traction de gobelet, surmontant un plateau horizontal ro-
tatif autour d'un axe parallèle à l'axe des empilements
et positionné pour réceptionner chaque gobelet libéré,
des moyens de commande l'entraînant suivant une ro-
tation complète après chaque réception d'un gobelet,
des moyens de rétention étant en outre prévus pour re-
tenir le gobelet dans l'espace accessible en vue de son
enlèvement par l'utilisateur lorsque la boisson est prête.
[0010] En l'occurrence, plutôt que de faire pivoter les
tourelles constituées des empilements de gobelets, de
manière à les mettre en relation avec un unique extrac-
teur, ce qui nécessite bien entendu une mesure extrê-
mement précise de la course angulaire parcourue, le
système de l'invention comporte des colonnes de gobe-
lets qui sont fixes et dotée chacune de son dispositif
d'extraction individuel. Dans ce cas, si l'un des disposi-
tifs d'extraction tombe en panne, la totalité de la machi-
ne ne se trouve pas paralysée, comme c'est le cas dans
les dispositifs de l'art antérieur munis d'un unique dis-
positif.
[0011] L'aspect probablement le plus novateur de l'in-
vention peut être vu dans la commande du déplacement
du plateau selon une rotation complète à chaque fois.
Cette commande est évidemment beaucoup plus sim-
ple à mettre en oeuvre et à gérer, comme on le verra
plus en détail dans la suite, évidemment beaucoup plus
fiable, et ne nécessite guère que l'adjonction d'un sys-
tème spécifique pour retenir le gobelet dans l'espace
accessible. Dans tous les cas, le trajet du plateau est
en effet supérieur à celui du gobelet, et il se produit un
glissement relatif entre ce dernier et le plateau qui con-
tinue sa rotation pendant une période plus ou moins lon-
gue selon que le gobelet est issu d'une colonne proche
dudit espace, par référence au sens de rotation du pla-
teau, ou non.
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[0012] Plus précisément, les moyens de commande
en rotation sur une révolution du plateau consistent en
un électroaimant dont le noyau est logé au repos verti-
calement dans un orifice pratiqué dans la surface du pla-
teau, ledit noyau étant disposé sous un commutateur
de sorte que lorsque l'électroaimant est excité suite à
une manipulation de sélection d'une boisson par un uti-
lisateur, le noyau se soulève et s'extrait de l'orifice, ac-
tionne le commutateur qui déclenche un moteur d'en-
traînement du plateau libéré du noyau, et retombe dans
l'orifice après une révolution, cessant d'actionner le
commutateur et bloquant la rotation du plateau.
[0013] La solution choisie est remarquable par sa
simplicité, qui permet d'éviter tout recours à un circuit
électronique de pilotage du déplacement angulaire du
plateau rotatif.
[0014] En fait, lorsque le noyau de l'électroaimant re-
vient dans son logement, il désactive le contact du mo-
teur et lance simultanément le programmateur en vue
de réaliser les différentes fonctions de distribution de li-
quide.
[0015] Pour assurer le convoyage des gobelets, le
plateau est muni d'un rebord externe et d'une paroi in-
terne circulaires en vis-à-vis délimitant un volume d'al-
lure annulaire de réception des gobelets libérés de leurs
empilements.
[0016] Il est évidemment primordial que les gobelets
extraits de chaque empilement puissent rester verti-
caux, pour conserver leur contenu granuleux ou pulvé-
rulent, et qu'ils soient dès lors guidés lors de la phase
finale de chute qui termine le processus d'extraction.
C'est notamment l'une des fonctions du rebord externe
et de la paroi interne.
[0017] Le rebord externe doit également permettre
l'accès au gobelet, une fois rempli de liquide, et com-
porte à cet effet une fenêtre d'accès localisée, lorsque
le plateau est immobilisé, au niveau de l'espace acces-
sible depuis l'extérieur de l'automate de distribution de
boissons.
[0018] Pour remplir sa fonction de guidage, ledit re-
bord externe est évasé vers le haut, et partiellement lo-
calisé sous les empilements de gobelets, de sorte que
chaque gobelet inférieur extrait d'un empilement, tom-
bant par gravitation vers le volume de réception, soit
dans un premier temps guidé axialement par le gobelet
disposé immédiatement au-dessus dans l'empilement,
dont le fond est situé sous le niveau du bord libre du
rebord, puis simultanément par la pente du rebord qu'il
heurte et par ledit gobelet, et retombe enfin vers le fond
du volume de réception en gardant le contact avec le
seul rebord incliné, sur une hauteur n'excédant pas 15
à 20 mm, le basculement du gobelet étant empêché
d'une part vers l'intérieur du plateau par la paroi interne
et d'autre part dans une direction tangentielle au rebord
par le faible rayon de courbure de celui-ci, qui constitue
alors un obstacle au basculement tangentiel.
[0019] Dans ce dernier cas, le dimensionnement du
plateau joue donc également un rôle, en combinaison

avec le dimensionnement et l'orientation du rebord ex-
terne et de la paroi interne, dans le processus de récep-
tion des gobelets.
[0020] Selon une possibilité, le fond du volume de ré-
ception comporte des orifices. Ces orifices permettent
de vidanger le liquide, en cas de débordement d'un go-
belet, ou si l'un des gobelets se renverse dans l'espace
d'accès, et permet également un nettoyage facile dudit
plateau à l'aide de la tête d'émission du liquide utilisé
pour l'obtention des boissons, par émission d'un jet
d'eau en l'absence de gobelet.
[0021] Un bac de récupération amovible est d'ailleurs
localisé sous ledit plateau, afin de recueillir les liquides
franchissant les orifices pratiqués dans ce dernier. Un
nettoyage régulier, à vide de gobelet, du plateau, permet
d'assurer une propreté correcte à la machine, sans qu'il
soit nécessaire de la démonter pour la nettoyer, ce qui
constitue un avantage supplémentaire de l'invention.
[0022] L'eau recueillie dans le bac de récupération
s'écoule dans un seau équipé d'un flotteur couplé à un
capteur de niveau, qui empêche le fonctionnement de
l'automate de distribution de boissons lorsque le seau
est rempli.
[0023] Selon une configuration possible, les moyens
de rétention du gobelet dans l'espace accessible depuis
l'extérieur de l'automate consistent en un ergot fixe re-
lativement à ce dernier, et disposé sur la trajectoire du
gobelet entraîné par le plateau, bloquant ledit gobelet
qui glisse comme mentionné auparavant sur la surface
du plateau pendant la fin du cycle de révolution de ce
dernier. Le but est double : maintenir le gobelet dans la
zone d'accessibilité, quel que soit le mouvement de ro-
tation résiduel que le plateau doit accomplir pour revenir
à sa position initiale et se bloquer, et le positionner sous
la tête de projection de liquide.
[0024] L'invention concerne également un automate
de fabrication et de distribution de boissons à partir de
poudre ou de grains lyophilisés disposés dans le fond
d'un gobelet et dilués dans de l'eau projetée par une
tête de projection d'au moins un jet d'eau sous pression,
qui comporte un système de convoyage de gobelets se-
lon les caractéristiques décrites ci-dessus.
[0025] En somme, le système de l'invention permet
d'obtenir une machine qui réalise les mêmes fonctions
que les machines de l'art antérieur, en proposant néan-
moins un système simplifié, et par conséquent fiabilisé,
offrant au surplus des possibilités de nettoyage automa-
tisé qui garantissent une hygiène accrue.
[0026] L'invention va à présent être décrite plus en
détail, en référence aux figures annexées, pour
lesquelles :

- la figure 1 montre, en perspective, un plateau tour-
nant selon l'invention ;

- la figure 2 représente, en coupe, le plateau de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessus dudit plateau ;
- la figure 4 est une vue en perspective du plateau de
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l'invention surmonté d'une tôle formant la base des
empilements de gobelets.

[0027] En référence à la figure 1, le plateau (1) com-
porte une base (2) d'allure annulaire limitée par un re-
bord extérieur (3) et une paroi interne (4). Le fond (2),
le rebord (3) et la paroi (4) définissent un volume dans
lequel sont réceptionnés les gobelets extraits de leurs
empilements respectifs. Le rebord extérieur (3) compor-
te une fenêtre (5) qui est toujours localisée, en position
de repos du plateau (1) au niveau de l'espace accessi-
ble depuis l'extérieur de l'automate de distribution de
boissons. Le gobelet, une fois que la boisson a été pré-
parée, est donc saisi par l'utilisateur via cette fenêtre (5).
[0028] La paroi interne (4) est prolongée, vers le cen-
tre, par une cuvette (6) dont le fond (7) d'allure plane
permet notamment la fixation de l'arbre issu du moteur
rotatif entraînant le déplacement du plateau (1). Le fond
(2) du plateau est muni d'orifices (8) régulièrement es-
pacés, qui permettent de vidanger les liquides éventuel-
lement renversés, ou les jets projetés en vue de son net-
toyage.
[0029] En référence à la figure 2, il est manifeste que
le rebord externe (3) d'une part, et la paroi interne (4)
ne sont pas perpendiculaires au fond (2), mais présen-
tent au contraire une certaine pente, qui aide lors du
processus de guidage des gobelets qui sont extraits de
leurs empilements. Le fond du gobelet en cours de dé-
pilage heurte la face intérieure du rebord externe (3),
puis retombe sur le fond (2), en ayant tendance à bas-
culer vers la paroi interne (4). L'écartement entre rebord
(3) et paroi (4) est calculé de manière telle que ce bas-
culement est nécessairement limité, et que le gobelet
rebondit sur la paroi interne (4), avant de se stabiliser
en position verticale sur le fond (2) après quelques os-
cillations.
[0030] Comme on l'a mentionné auparavant, le rayon
de courbure à la fois du rebord externe (3) et de la paroi
interne (4) est tel que le gobelet ne peut pas davantage
basculer sur le fond (2) dans une direction sensiblement
tangentielle, car il est alors retenu par la face intérieure
du rebord externe (3) dans un secteur angulaire voisin
de celui au droit duquel il est supposé se stabiliser.
[0031] L'orifice (non représenté), dans lequel repose
le noyau de l'électroaimant (également non représenté)
est situé sur le fond (7) de la cuvette centrale (6), à proxi-
mité de sa périphérie. La figure 3 permet de visualiser
un exemple possible de forme d'orifices (8) pratiqués
dans le fond (2) du plateau (1).
[0032] La figure 4 représente l'agencement relatif en-
tre le plateau (1) d'une part, une platine (9) support de
la tête de projection de liquide, bien entendu disposée
au même niveau que la fenêtre (5), à l'endroit où le go-
belet immobilisé doit être rempli de liquide. Cette platine
(9) est elle-même surmontée d'une tôle (10) supportant
les empilements de gobelets (non représentés) dont les
emplacements sont marqués par les orifices circulaires
(11) d'extraction desdits gobelets. L'automate de distri-

bution de boissons selon la présente invention compor-
te, dans sa porte frontale, deux autres orifices circulai-
res qui complètent les huit orifices (11) représentés sur
la tôle (10), permettant dans ce cas d'aboutir à dix em-
pilements disposés de manière circulaire sur la quasi-
totalité d'un cercle, à l'exception de l'emplacement de la
platine (9). Dans ce cas, bien entendu, les orifices cir-
culaires situés dans la porte sont localisés au-dessus
des portions du volume annulaire compris entre le re-
bord (3) et la paroi (4) qui sont situées de part et d'autre
de ladite platine (9).
[0033] Le fonctionnement est le suivant : lorsque l'uti-
lisateur effectue son choix, par pression sur l'un des
boutons de commande disponible sur l'extérieur de la
porte de l'automate, l'unité centrale de pilotage retrans-
met l'information à l'un des systèmes d'extraction pré-
vus au bas de chaque empilement, et fixés au support
(10). Un gobelet tombe sur le plateau (1), qui le récep-
tionne en position verticale. Le noyau de l'électroaimant
est alors activé, ce qui débloque le plateau tournant (1)
d'une part, puis actionne d'autre part un micro-commu-
tateur permettant le démarrage du moteur faisant tour-
ner ledit plateau ainsi débloqué. La rotation du plateau
se poursuit tant que le noyau de l'électroaimant ne se
retrouve pas au droit de l'emplacement du logement
dans lequel il est logé au repos.
[0034] Après une rotation complète, le noyau retombe
dans ledit logement : le micro-commutateur cesse par
conséquent d'être actionné et le moteur s'arrête. Le
noyau de l'électroaimant remplit donc une double
fonction : d'une part actionner le moteur, et d'autre part
réaliser le blocage du plateau (1). Quelle que soit la co-
lonne de gobelets sélectionnée, le plateau (1) effectue
donc une rotation complète. Toutefois, le gobelet est
maintenu, après un certain trajet rotatif, au niveau de
l'espace d'accessibilité, au niveau duquel vient se posi-
tionner la fenêtre (5) en fin de rotation du plateau (1).
Un ergot (non représenté) maintient le gobelet, qui doit
en fait non seulement être positionné dans ledit espace
d'accessibilité, mais également en une position correcte
par rapport à la buse envoyant le jet de liquide notam-
ment à haute pression en vue du remplissage du gobe-
let.
[0035] La description ci-dessus ne concerne qu'un
exemple possible de mise en oeuvre de l'invention, qui
n'est nullement exhaustif de celle-ci. Au contraire, l'in-
vention englobe les différentes configurations qui sont
à la portée de l'homme de l'art.

Revendications

1. Système de convoyage de gobelets dans un auto-
mate de distribution de boissons comportant des
empilements de gobelets correspondant chacun à
l'une des boissons disponibles, prévu pour véhicu-
ler un gobelet vers un espace accessible depuis
l'extérieur de l'automate en réponse à une sélection
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opérée par l'utilisateur, caractérisé en ce que cha-
que empilement de gobelets, positionné de maniè-
re fixe par rapport à l'automate, comporte un dispo-
sitif propre d'extraction de gobelet, surmontant un
plateau horizontal (1) rotatif autour d'un axe paral-
lèle à l'axe des empilements et positionné pour ré-
ceptionner chaque gobelet libéré, des moyens de
commande l'entraînant suivant une rotation com-
plète après chaque réception d'un gobelet, des
moyens de rétention étant prévus pour retenir le go-
belet dans l'espace accessible en vue de son enlè-
vement par l'utilisateur lorsque la boisson est prête.

2. Système de convoyage de gobelets selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que les
moyens de commande en rotation sur une révolu-
tion du plateau (1) consistent en un électroaimant
dont le noyau est logé au repos verticalement dans
un orifice pratiqué dans la surface du plateau (1),
ledit noyau étant disposé sous un commutateur de
sorte que lorsque l'électroaimant est excité suite à
une manipulation de sélection d'une boisson par un
utilisateur, le noyau se soulève et s'extrait de l'orifi-
ce, actionne le commutateur qui déclenche un mo-
teur d'entraînement du plateau (1) libéré du noyau,
et retombe dans l'orifice après une révolution, ces-
sant d'actionner le commutateur et bloquant la ro-
tation du plateau (1).

3. Système de convoyage de gobelets selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le plateau (1) est muni d'un rebord externe (3)
et d'une paroi interne (4) circulaires en vis-à-vis dé-
limitant un volume d'allure annulaire de réception
de chaque gobelet libéré par un empilement.

4. Système de convoyage de gobelets selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que le re-
bord externe (3) comporte une fenêtre (5) d'accès
au volume de réception localisée, lorsque le plateau
(1) est immobilisé, au niveau de l'espace accessible
depuis l'extérieur de l'automate.

5. Système de convoyage de gobelets selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le rebord externe (3) est évasé vers le haut, et
partiellement localisé sous les empilements de go-
belets, de sorte que chaque gobelet inférieur extrait
d'un empilement, tombant par gravitation vers le vo-
lume de réception, soit dans un premier temps gui-
dé axialement par le gobelet disposé immédiate-
ment au-dessus dans l'empilement, dont le fond est
situé sous le niveau du bord libre du rebord (3), puis
simultanément par la pente du rebord (3) qu'il heur-
te et par ledit gobelet, et retombe enfin vers le fond
du volume de réception en gardant le contact avec
le seul rebord (3) incliné, sur une hauteur n'excé-
dant pas 15 à 20 mm, le basculement du gobelet

étant empêché d'une part vers l'intérieur du plateau
par la paroi interne (4) et d'autre part dans une di-
rection tangentielle au rebord (3) par le faible rayon
de courbure de celui-ci qui constitue alors un obs-
tacle au basculement tangentiel.

6. Système de convoyage de gobelets selon l'une
quelconque des revendications 3 à 5, caractérisé
en ce que le fond du volume de réception comporte
des orifices (8).

7. Système de convoyage de gobelets selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que le pla-
teau (1) surmonte un bac de récupération amovible
recueillant le liquide franchissant lesdits orifices (8).

8. Système de convoyage de gobelets selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que l'eau
recueillie dans le bac de récupération s'écoule dans
un seau équipé d'un flotteur couplé à un capteur de
niveau, qui empêche le fonctionnement de l'auto-
mate de distribution de boissons lorsque le seau est
rempli.

9. Système de convoyage de gobelets selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que les moyens de rétention du go-
belet dans l'espace accessible depuis l'extérieur de
l'automate consistent en un ergot fixe relativement
à ce dernier, et disposé sur la trajectoire du gobelet
entraîné par le plateau, bloquant ledit gobelet qui
glisse sur la surface du plateau (1) pendant la fin
du cycle de révolution de ce dernier.

10. Automate de fabrication et de distribution de bois-
sons à partir de poudre ou de grains lyophilisés dis-
posés dans le fond d'un gobelet et dilués dans de
l'eau projetée par une tête de projection d'au moins
un jet d'eau sous pression, caractérisé en ce qu'il
comporte un système de convoyage de gobelets
selon les revendications précédentes.
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